
 

 

Résumé de l’expertise, de l’expérience, des affiliations 
et des intérêts  

Comité scientifique sur le Plan de gestion des produits chimiques  

Objectif  

Tableau 1 : Sommaire des réponses résume les renseignements concernant l’expertise, 
l’expérience, les affiliations et les intérêts déclarés par chacun des membres du Comité scientifique 
sur le Plan de gestion des produits chimiques (PGPC) liés au mandat de ce dernier. Santé Canada 
et Environnement et Changement climatique Canada ont considéré ces déclarations comme faisant 
partie du processus de nomination.  

Le présent sommaire est publié conformément à l’engagement de Santé Canada de faire preuve de 
transparence au sujet de la composition de ses organismes consultatifs.   

Évaluation des affiliations et des intérêts avant chaque réunion 

Avant chaque réunion du comité, le président et le secrétaire général de l’organisme consultatif 
examinent les affiliations et intérêts de chaque membre, y compris les intérêts financiers directs, 
relativement aux points à l’ordre du jour. À la suite de cet examen, ils décideront, si nécessaire, de 
limiter partiellement ou entièrement la participation d’un membre à la réunion et l’aviseront de leur 
décision. En outre, dès qu’un membre reçoit l’ordre du jour d’une réunion, il doit examiner ses 
affiliations et intérêts en fonction des points à l’ordre du jour et aviser le président et le secrétariat 
s’il estime que ceux-ci pourraient porter atteinte à l’intégrité et à l’impartialité de sa participation.  

Les membres doivent aviser le secrétariat et le président de l’organisme consultatif de tout 
changement dans les circonstances qu’ils ont décrites dans leur Formulaire de déclaration d’intérêts 
et d’affiliations, et ce, dans les plus brefs délais. Santé Canada demande également aux membres 
de vérifier annuellement l’exactitude des renseignements figurant dans leur déclaration d’intérêts 
et d’affiliations.   

Conformément aux sections 3.2 à 3.6 de la Politique de Santé Canada sur les organismes 
consultatifs externes, une personne ayant un intérêt financier direct à l’égard d’une question 
relative au mandat de l’organisme consultatif ne peut pas participer aux discussions liées à cette 
question, mais peut participer aux discussions en matière de politique, de gestion ou de conception 
de programmes ayant trait au mandat de l’organisme. 

Expérience/expertise indiquée  

Une expertise importante récente (c.-à-d., acquise au cours d’au moins cinq ans ou au cours des 
trois dernières années) est requise dans au moins l’un des domaines suivants, notamment : 
 

� A) Disciplines connexes à la santé humaine ou à l’évaluation du risque écologique (par 
exemple, toxicologie ou écotoxicologie, chimie, biostatistique, bio-informatique, chimio-
informatique, évaluation de l’exposition); 
 

http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/plan/sc-cs/form-affil-form-fra.php
http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/plan/sc-cs/form-affil-form-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/ahc-asc/public-consult/res-centre/poli-eab-oce-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/ahc-asc/public-consult/res-centre/poli-eab-oce-fra.php
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� B) Modèles de prévision et outils (par exemple, Relations quantitatives structure-
activité (RQSA), modélisation du bilan massique, modèles pharmacocinétiques fondés sur 
des données physiologiques, emploi des analogues, devenir dans l’environnement et 
exposition); 
 

� C) Nouvelles technologies (par exemple, nanotechnologie, biotechnologie et chimie verte); 
 

� D) Nouvelles approches méthodologiques (NAM) (par exemple, criblage à haut rendement, 
méthodes à contenu élevé, parcours de résultats néfastes, essais in vitro et chimiques, 
approches in silico, approches intégrées aux essais et à l’évaluation, science des 
données/bio-informatique); 
 

� E) Cadre législatif et réglementaire connexe à la gestion des produits chimiques au Canada 
et ailleurs; 
 

� F) Fabrication de produits chimiques ou utilisation de produits chimiques dans le 
développement de produits au Canada ou internationalement (par exemple, cycle de vie des 
produits/articles manufacturés, pratiques de gestion des produits chimiques); 
 

� G) Application du poids de la preuve et du principe de prudence à la prise de décisions 
scientifiques; 
 

� H) Viabilité (par exemple, pratiques de remplacement responsable). 

 

1. Intérêts financiers directs 
a) Avez-vous, ou votre conjoint ou partenaire, ou un enfant mineur à votre charge, un intérêt 

financier direct relatif au mandat de l’organisme consultatif, y compris l’emploi actuel, des 
investissements dans des sociétés, des partenariats, des actions, des redevances, des 
coentreprises, des fiducies, des biens immobiliers, des valeurs, du capital social ou des 
obligations?   

 
2. Intérêts financiers indirects 

a) Dans les cinq dernières années, avez-vous, ou votre conjoint ou partenaire, reçu des 
paiements pour du travail accompli ou en cours, ou un soutien financier, de la part d’une 
partie ayant un intérêt dans le mandat de l’organisme consultatif? Cela comprend les 
emplois passés, les contrats ou consultations, l’appui à la recherche, les subventions pour 
études personnelles, les contributions, les bourses, les commandites et les honoraires pour 
des engagements à titre d’enseignant, de conférencier ou de rédacteur1. 

 

b) Dans les cinq dernières années, avez-vous, ou votre conjoint ou partenaire, reçu des 
matériaux, des produits à prix réduit, des cadeaux ou d’autres avantages, ou participé à 
des conférences ou à des réunions pour lesquelles les frais de déplacement et 
d’hébergement étaient défrayés, en tout ou en partie, par une partie ayant un intérêt dans 
le mandat de l’organisme consultatif? 2 

 
 

                                                      
1 Autre que l’employeur actuel 
2 Autre que l’employeur actuel, plus de 1 000 $ 
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c) Dans les cinq dernières années, les organisations pour lesquelles vous ou votre conjoint ou 
partenaire travaillez actuellement ou participez au processus décisionnel interne (c’est-à-
dire à titre de membre du conseil ou de directeur administratif ou non administratif) ont-
elles reçu des subventions ou toute autre forme de financement de la part d’une partie 
ayant un intérêt dans le mandat de l’organisme consultatif? 3  

 

3. Intérêts intellectuels  
a) Dans les cinq dernières années, avez-vous formulé des opinions ou des conseils officiels à 

l’intention de l’industrie, d’un gouvernement canadien (fédéral, provincial ou administration 
municipale), d’un gouvernement étranger ou d’une organisation non gouvernementale, sur 
une question pertinente au mandat de l’organisme consultatif? Cela comprend le fait de 
témoigner à titre d’expert ou d’agir comme témoin (à temps partiel ou à temps plein), de 
participer à un organisme consultatif, etc. 

 

b) Avez-vous déjà fait une déclaration publique (discours, lobbying, etc.) ou déclaré un point 
de vue publiquement (y compris dans des documents scientifiques, des articles, des revues, 
d’autres publications ou sur des sites Web) sur une question pertinente au mandat de 
l’organisme consultatif?   

 

c) Avez-vous actuellement des affiliations professionnelles ou à titre de bénévole (p. ex. 
membre de sociétés professionnelles ou scientifiques, d’associations commerciales, des 
groupes de lobbying, d’intérêt public ou de revendication) qui peuvent avoir un intérêt dans 
le mandat et le travail de l’organisme consultatif?   

 
4. Autres affiliations ou intérêts 

a) Avez-vous, ou votre conjoint ou partenaire, d’autres affiliations et intérêts ou circonstances 
éventuelles qui pourraient donner à un membre du public bien informé une appréhension ou 
des motifs raisonnables de préoccupation concernant l’intégrité et l’objectivité de votre 
participation à ce comité consultatif?   

                                                      
3 « participation au processus décisionnel interne » à titre de membre du conseil d’administration ou encore 
de directeur administratif ou d’administrateur indépendant 
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Nom : _____________________ 
 

Tableau 1 : Résumé des réponses 

Nom et 
expertise/expérience 
indiquée  
 

Résumé des réponses 
 

Nom Expertise ou 
expérience : 
 
 
 
 
Mandat : 
 
par exemple, 
1/1/2011 au 
31/12/2014 

1a.  2a. 2b.  2c.  3a.  3b.  3c. 4a.  

Commentaires  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom Expertise ou 
expérience : 
 
 
 
 
Mandat :  
 
par exemple, 
1/1/2011 au 
31/12/2014 

1a.  2a.  2b.  2c.  3a.  3b.  3c.  4a.  

Commentaires  
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expérience : 
 
 
 
 
 
Mandat :  
 
par exemple, 
1/1/2011 au 
31/12/2014 

1a.  2a.  2b.  2c 3a.  3b.  3c. 4a.  

Commentaires  
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